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... 
PRÉFET 
DU BAS-RHIN 
Libert! 
Égalité 
Fraternité 

Direction départementale des territoires 

Arrêté préfectoral du f ~ fvi'ÂI° fôifi 
relatif à la prévention des incendies de forêt dans le département du Bas-Rhin 

Le préfet de la région Grand Est 
préfet de la zone de défense et de sécurité Est 

préfet du Bas-Rhin 

Vu le code forestier et notamment son livre 1 er, titre Ill relatif à la défense et la lutte contre 

les incendies de forêts, en particulier ses articles L. 131-1, L. 131-6, R. 131-2, R. 131-3 et R. 163-2 ; 

Vu le code pénal et notamment ses articles 131-13, 223-7, 223-16, 322-5, 322-6, 322-15, 322-17 et 
322-18 ; 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 411-5, L. 411-6, L. 541-21-1 et D. 543-
227-1; 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 201-4, L. 250-7 et L. 251-
14; 

Vu le code de la santé publique et notamment son article L. 1338-1 ; 

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de Monsieur Amaury de SAINT­
QUENTIN en qualité de préfet de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Est, préfet du Bas-Rhin ; 

Vu la circulaire interministérielle du 18 novembre 2011 relative à l'interdiction de brûlage à l'air 

libre des déchets verts ; 

Vu le règlement sanitaire départemental du département du Bas-Rhin, et notamment ses 

articles 84 et 164 ; 

Vu l'avis de l'Office National des Forêts en date du 22 mai 2024; 

Vu l'avis du contrôleur général, directeur départemental du Service d'incendie et de Secours 
du Bas-Rhin en date du 28 mai 2024; 

Vu l'avis du directeur régional Grand Est du Centre National de la Propriété Forestière en date 
du 27 mai 2024 ; 

Vu l'avis de la directrice régionale de !'Alimentation, !'Agriculture et de la Forêt région Grand 
Est en date du 4 juin 2024 ; 

Vu les observations de la Fédération départementale des Chasseurs du Bas-Rhin ; 

Vu l'avis tacite favorable en date du 4 juin 2024 du président de l'a Chambre d'Agriculture 
d'Alsace et du président de l'Association des Maires du département du Bas-Rhin consultés 
par courrier ; 

Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques 
d'incendie de forêt, lande, maquis et garrigue en date du 30 mai 2024; 

Vu l'avis favorable de la commission départementale nature, paysages et sites en date du 04 

juin 2024 ; 
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Considérant que l'annexe 4 de l'arrêté préfectoral du 16 juin 2025 relatif à la prévention des 

incendies de forêt dans le département du Bas-Rhin nécessite d'être modifiée afin d'en 

assurer la compréhension par les usagers; 

Considérant que le service d'incendie et de secours du Bas-Rhin (SIS 67) a enregistré 117 feux 

de broussailles et 14 de forêts entre le 20 avril et le 18 mai 2026; 

Sur proposition du secrétaire général adjoint, directeur de cabinet du préfet par suppléance 

Arrête: 

Article 1•• : Principes généraux 

Article 1.1 : Règle de base 

L'article L. 131-1 du code forestier dispose qu'il est défendu à toute personne de porter ou 
d'allumer du feu à l'intérieur des bois et forêts ainsi qu'à une distance inférieure à 200 mètres 
de ceux-ci. 

Cette disposition ne s'applique pas aux propriétaires ni aux occupants autorisés. 

Article 1.2 : Précautions élémentaires 

Un feu ne peut être réalisé que si les précautions suivantes sont respectées : 
débarrasser le sol de toute végétation morte dans un rayon de cinq mètres autour du 
feu 
surveiller le feu en permanence 
disposer à tout moment des moyens d'extinction nécessaires 
disposer d'un moyen d'alerte et de communication permettant de composer les 
numéros d'urgence 
éteindre et s'assurer de l'impossibilité d'une reprise du feu, en fin d'usage et au plus 
tard avant de quitter les lieux 

Article 2 : Règles spécifiques durant la période du 15 mars au 30 septembre 

Du 15 mars au 30 septembre sont interdits, y compris aux propriétaires de terrains et 
occupants autorisés, à l'intérieur des bois et forêts ainsi qu'à 1,1ne distance inférieur~ à 200 
mètres de ceux-ci : 

l'incinération des rémanents 

le brûlage de déchets verts agricoles 

l' incinération de végétaux sur pied 

les feux de cuisson, sauf s'ils sont réalisés : 

o à l'intérieur de locaux fixes et/ou clos 

o avec les équipements fixes mis à dispositiôh dans des espaces aménagés 
répondant aux prescriptions de l'annexe 2 

o à l'aide de réchauds à gaz et uniquement lors d'activités sylvicoles 

les feux de camps, de bivouac ou d'agrément, quel que soit le combustible ou 
l'appareillage, sauf s'ils sont réalisés à l'intérieur de locaux fixes et/ou clos, ou avec les 
équipements fixes mis à disposition dans des espaces aménagés répondant aux 
prescriptions de l'annexe 2 

le fait de fumer, sauf à l'intérieur de locaux, fixes ou mobiles, en application de l'article 
L. 131-1-1 du code forestier. 

Ces restrictions ne s'appliquent pas aux habitations et à leurs dépendances. 
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Durant cette même période et dans le même périmètre, les feux de cuisson, les feux de 
camps, de bivouac ou d'agrément et toute autre activité nécessitant l'apport de feu ou 
susceptible de générer un départ de feu peut être interdite en cas de risque, conformément 
aux dispositions de l'article 3.4 ci-après. 

Durant cette même période, sont interdits les feux d'artifices et feux traditionnels ou 
évènementiels dans les bois et forêts et jusqu'à une distance de 50 m de ceux-ci. Pour les feux 
d'artifices, la distance interdite comprend également toute la zone de retombée. 

Article 3 : Mesures spéciales complémentaires de limitation de l'usage du feu pouvant être 
mise en oeuvre en cas de risque particulier de départ et de propagation de feux de forêt et de 
végétation 

Article 3.1 : Zones de risque incendie 

Pour la mise en œuvre des dispositions définies à l'article 3.4. du présent arrêté, le 
département du Bas-Rhin est découpé en cinq zones de risque incendie. 

Ces zones sont définies par l'annexe 3 au présent arrêté. 

Article 3.2 : Principes 

Lorsque le risque de départ de feu et de propagation de feux de forêt et de végétation le 
nécessite, le préfet de département peut, en fonction des circonstances, mettre en œuvre les 
dispositions prévues à l'article 3.4 ci-après, dans chaque zone du risque incendie définies par 
l'annexe 3 du présent arrêté, en application des dispositions de l'article L. 131-6 du code 
forestier. 

Article 3.3 : Établissement des niveaux de risques 

La détermination du niveau de risque résulte d'un examen de la situation lors d'un dialogue 
interservices. Cette analyse s'appuie sur le croisement des indices de dangers intégrés (IFMx) 
produits par Météo France et des informations provenant des acteurs de terrain. 

Le niveau « Faible» ou « léger» correspond au niveau où les conditions météorologiques 
prévues et les dernières précipitations atténuent le risque de départ et de propagation de 
feux de forêt et de végétation. 

Le niveau « Modéré » correspond au niveau où les conditions météorologiques n'aggravent 
pas significativement le risque de départ et de propagation de feux de forêt et de végétation 
comparativement aux normales estivales. Le risque de feux peut être localement élevé. 

Le niveau «Élevé» ou «sévère» correspond au niveau où les conditions météorologiques 
aggravent significativement le risque de départ et de propagation de feux de forêt et de 
végétation comparativement aux normales estivales. Le risque de feux peut être localement 
très élevé. 

Le niveau « Très élevé» ou « très sévère» correspond au niveau où les conditions 
météorologiques rendent le risque de départ et de propagation de feux de forêt et de 
végétation très élevé comparativement aux normales. 

Le niveau « Extrême » ou « exceptionnel » correspond au niveau où le milieu naturel est 
extrêmement sensible, car le niveau de sécheresse est extrême. Le danger d'éclosion 
d'incendie est très élevé. Toute cause de feu risque de provoquer un feu de très forte 
intensité se propageant extrêmement rapidement. 

Dès lors que le niveau « Élevé» ou « sévère» est atteint, le préfet de département peut 
prendre des mesures d'interdiction de l'usage du feu, en complément à celles énoncées dans 
l'article 2 du présent arrêté, sur la base du tableau des mesures présentées dans l'article 3.4 ci­
après. 
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Article 3.4 : Tableau récapitulatif des restrictions d'usage du feu. du 15 mars au 30 septembre 
dans les bois et forêts et à moins de 200 mètres de ceux-ci pouvant être arrêtées par le préfet 
de département en complément des dispositions de l'article 2 du présent arrêté 

Niveau de risque de feu Faible-léger Modéré Élevé- Très élevé- Extrême-
de forêt sévère très sévère exception-

nel 
Feux de cuisson Rappel: INTERDIT sauf 

s'ils sont réalisés soit à 
l' intérieur de locaux 

fixes ou avec les équi-
pements fixes mis à dis-

position dans des es-
paces aménagés répon-
dant aux prescriptions 
de l'annexe 2, locaux INTERDIT 
fixes ou mobiles, ou 

dans des espaces amé-
nagés qui répondent 

aux normes strictes de 
sécurité définies dans 

l'annexe 2, soit avec un 
réchaud à gaz, lors 

d'activités sylvicoles 
Feux de camp, de bi- Rappel : INTERDIT sauf 
vouac, d'agrément s'ils sont réalisés avec 

les équipements fixes 
mis à disposition dans INTERDIT 
des espaces aménagés 
répondant aux pres-

criptions de l'annexe 2 
Feux d'artifices (zone de Rappel : Autorisé au-
retombée incluse) et delà d'une distance de INTERDIT 
feux traditionnels ou évè- 50 mètres des bois et 
nementiels forêts 
Activités de loisirs avec INTERDIT de 
moteurs (thermiques ou Autorisé 13h à 22h INTERDIT 
électriques) 
Chasse 

Autorisé 
INTERDIT de 

INTERDIT 
13h à 22h 

Utilisation d'outils géné- Autorisé INTERDIT de INTERDIT 
rateurs d'étincelles 13h à 22h 
Enfumage apicale avec Autorisé INTERDIT de INTERDIT 
combustion 13h à 22h 
Activités de loisirs sans Autorisé INTERDIT INTERDIT 
moteurs (thermiques ou de 13h à 
électriques) 22h 
Travaux non générateurs 

INTERDIT 
de départs de feux, acti-

Autorisé de 131) à INTERDIT vité de transport de bois 
22h et broyage de plaquettes 
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Article 4 : Mesures de restriction de l'activité agricole 

Durant la période du 15 mars au 30 septembre, les activités agricoles à moins de 200 mètres 
des forêts peuvent être soumises à des restrictions à la suite d'un dialogue interservices fondé 
sur l'indice IEPx (Indice d'Eclosion Propagation maximum)~ Cet indice permet d'apprécier les 
conditions d'éclosion d'incendie et de propagation dans les strates herbacées, sous-bois ou 
cultures sur pieds lorsqu'ils sont secs, ainsi que sur les végétaux morts. 

Niveau de risque (basé sur l'IEPx) 

Usage Faible- Modéré Élevé - Très élevé- Extrême-
léger sévère très sévère exceptionnel 

Autorisée 

Activité agricole à moins de Autorisée si présence 
uniquement de 
22h à 13h avec 200 m des forêts utilisant Autorisé de moyens présence de 

moissonneuse ou faucheuse de protection* 
moyens de 
protection* 

* Les mesures de protection listées ci-dessous doivent être mises en œuvre pour toute activité 
agricole utilisant une moissonneuse ou une faucheuse réalisée à moins de 200m des forêts à 
partir du risque sévère : 

• 1 extincteur à poudre d'au moins 6 kg conçu pour éteindre les feux de matériel 

• 1 extincteur de 9 litres à eau conçu pour intervenir sur un départ de feu de végétation 

• 1 dispositif d 'extinction (exemple : tonne à eau, tonne à lisier, citernes, etc.) prêt à 
l'emploi sur l'exploitation ou au plus proche du chantier 

• 1 dispositif limitant une propagation du feu (exemple: déchaumeur, charrue, rotovator 
etc.) prêt à l'emploi et à intervenir le p lus rapidement possible lors de travaux sur des 
cultures céréalières. 

L'opérateur de la machine doit surveiller en permanence les travaux et disposer sur lui d'un 
moyen de communication afin de pouvoir prévenir les services de secours de tout départ de 
feu. 

Une grande vigilance doit être apportée à l'entretien des machines (nettoyage et graissage 
quotidiens). 

Article 5 : Dispositions applicables exclusivement aux végétaux parasités par les organismes 
nuisibles et espèces exotiques envahissantes 

Le brûlage des plantes invasives et des végétaux contaminés par des organismes nuisibles, 
réglementé au titre des risques sanitaires, peut être autorisé par le préfet après avoir été 
déclaré conformément au moyen du formulaire cerfa 16145*01 joint en dernière annexe. 

Article 6 : Entretien des voies d'accès 

Les propriétaires et leurs occupants autorisés doivent débarrasser les chemins forestiers pour 
permettre la circulation des véhicules de lutte contre l' incendie. 

Article 7 : Sanctions 

Les auteurs de feux ayant causé des accidents ou déclenché des incendies sont, en 
application du droit en vigueur, pleinement responsables (sur le plan civil et pénal) même 
lorsque ces feux ont été autorisés. 

Le non-respect du présent arrêté expose à une amende de 4• classe, conformément à l'article 
R. 163-2 du code forestier. 

Article 8 : Abrogation 

L'arrêté préfectoral du 16 juin 2025 relatif à_ la prévention des incendies de forêt dans le 
département du Bas-Rhin est abrogé. 
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Article 9 : Publication et information des tiers 

Le présent arrêté sera mis à disposition du public sur le site Internet de la Préfecture du Bas­
Rhin et inséré dans le Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Une copie du présent arrêté est transmise à toutes les communes du Bas-Rhin pour affichage. 

Article 10 : Recours 

Conformément aux dispositions des articles L. 410-1 et suivants du code des relations entre le 
public et l'administration et de l'article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent 
arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication: 

- soit, directement, d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg 
(par courrier adressé au 31, avenue de la Paix, BP 51 038, 67 070 STRASBOURG Cedex ou via 
l'application télérecours https://telerecours.fr); 

- soit, préalablement, d'un recours administratif gracieux auprès du préfet du Bas-Rhin ou 
hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur et des Outre-Mer. Dans ce cas, la décision de 
rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l'administration à l'issue 
du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut 
faire l'objet, avec la décision contestée, d'un recours contentieux dans les conditions 
indiquées ci-dessus. 

Article 11 : Exécution 

La secrétaire générale de la Préfecture, le directeur de cabinet du préfet par suppléance, les 
sous-préfets d'arrondissement, le directeur départemental des Territoires, les Directeurs des 
agences de Nord Alsace et de Schirmeck, l'Office National des Forêts, le Directeur 
Départemental des Services d ' incendie et de Secours d'Alsace, le Commandant du 
Groupement de Gendarmerie du Bas-Rhin, le Directeur Interdépartemental de la Police 
nationale du Bas-Rhin, le Chef de Service Départemental de l'Office Français de la 
Biodiversité, les Maires des communes du département du Bas-Rhin sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Strasbourg, le 2 9 MAI 2016 

Amaury de SAINT-QUENTIN 
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Annexe 1 : Définitions 

Les habitations sont les immeubles ou maisons où l'on demeure. 

les dépendances sont les jardins privatifs immédiatement attenants à une habitation ou 
situés dans l'emprise du terrain qui la porte. 

Les déchets verts « ménagers et assimilés » sont les éléments, d'origine privée ou publique, 
issus de la tonte de pelouses, de débroussaillement et autres pratiques similaires (taille de 
haies, d'arbustes, élagages, etc.), selon la circulaire du 18 novembre 2011. 

Les déchets verts agricoles sont les résidus de l'activité agric,ole ayant pour support 
l'exploitation. 

Un feu de cuisson est un feu réalisé pour réchauffer des aliments quel que soit le combustible. 

Les activités sylvicoles son,t les tâches réalisées dans les peuplements forestiers, relevant de la 
sylviculture. 

Un feu de camp ou de bivouac ou d'agrément ou traditionnel ou évènementiel est un feu fixe 
réalisé à l'extérieur quel que soit le combustible ou l'appareillage. 

Un feu d'artifice est un procédé pyrotechnique utilisant des explosifs déflagrants visant à 
produire du son, de la lumière ou de la fumée. 

Un feu itinérant est un dispositif portatif de transport du feu, par exemple un flambeau. 

Les rémanents sont les résitdus de végétaux laissés sur le sol après des travaux forestiers. 

Les outils générateurs d'étincelles sont notamment les suivants: 

• outils forestiers : broyeur, gyrobroyeur, épareuse, tronçonneuse, débroussailleuse 

• outils de terrassement : broyeur de cailloux, brise roche 

• outils de découpe, de soudure et d'abrasion : poste à soudure, chalumeau, meuleuse, dis­
queuse, groupe électrogène 

• outils agricoles : moissonneuse, faucheuse. 
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Annexe 2 : Prescriptions applicables aux espaces aménagés à usage de feu 

• 
Volume central : implantation du foyer 
Le foyer doit être contenu dans un volume maximal ainsi défini 

• Emprise au sol maximale: carré de 1 mètre sur 1 mètre 
• Hauteur maximale du foyer par rapport au sol: 1,3 mètre 
• Les pieds du foyer doivent être scellés sur la plate-forme mentionnée ci-après afin 

d'éviter tout risque de renversement. 

Volume de sécurité 1 : 
• Réalisation d'une plate-forme en matériau inerte (sans végétation) sur 1 mètre au-delà 

de chaque côté du foyer 
• Maintien d 'un volume libre de tout matériau combustible au-dessus de la plate-forme 

inerte,jusqu'à une hauteur de 3 mètres au-dessus du foyer 
• Les foyers équipés d'un conduit d'évacuation devront être munis d'un pare-étincelles 

et maintenir ce même « volume de sécurité 1 » libre de tout matériau combustible au 
droit de la sortie diu conduit d'évacuation 

Volume de sécurité 2 : 
• Sur une profondeur s'étendant à 5 mètres au-delà et en tout sens de la plate-forme inerte 

prévue dans le volume 1 et sur une hauteur de 3 mètres par rapport au niveau du sol, un 
débroussaillement sera réalisé conformément aux principes posés par l'article L. 131-10 du 
code forestier, à savoir : réduction des combustibles végétaux en garantissant une rupture 
de continuité du couvert végétal et en procédant à l'élagage des sujets maintenus. 

Représentation schématique : 
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Plateforme en matériau interte 
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Annexe 3 : zones de risques incendie 

Annexe 3.1 : Représentation cartographique des zones 
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Annexe 3.2 - tableau de correspondance des communes - zones de risques incendie 

commune zone commune zone 
AChenheim Zone 5 - Al Kochersberg-Eurométropole Dalhunden Zone 1 - Haauenau 
Ad::lmswiller Zone 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord Dambach Zone 2 - Wssembourg 
Albé Zone 4 - Saverne Sud-8ruche-Obemai Villé Dambach-la-Vile Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé 
IAlted<endorf Zone 5-111 Kochersberg-Eurométropole Dangolsheim Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé 
IAltenhem Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole Daubensand IZone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole 
!Altorf !Zone 5 - ftl Kochersberg-Eurométropole Dauendorf IZone 1 - Haguenau 
!Altwiller Zone 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord Dehlingen Zone 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord 
fll(llau Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé Dettwiller Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole 
~sheirn Zone 5 -111 Kochersberg-Eurométropole Diebolsheim Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole 
~chbach Zone 2 - Wssembol.rg Diedendorf Zone 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord 
~swiler Zone 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord Dieffenbach-au-Val Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé 
Avolsheim Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé Oieffen bach-lès-W:srth Zone 2 - Wssernbourg 
B.ierecidorf Zone 3 - Sarre-Petite Piernt-Saveme Nord Dieffenthal Z°Qne 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé 
Balbronn Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé Diemeringen Zone 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord 
Baldenheim Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole Dimbsthal Zone 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord 
Barembach Zone 4 - Saverne Sod-Bruche-Obemai Villé Dingsheim Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométmmle 
Barr Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé Dinsheim-sur-Bruche IZbne 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé 
Bassemb...n Zone 4 - Saverne Sod-Bruche-Obernai Villé Domfessel ZDne 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord 
Batzendorf Zone 1 - Haguenau Donnenheim ZDne 5 - Ill Kochersbera--Eurométmnnle 
Beinheim Zone 1 - Haguenau Dor1isheim Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé 
Bellefosse Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé Dossenheim-Kochersberg ZDne 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole 
Belmont ~ne 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé Dossenheim-sur-Zinsel ZDne 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord 
Benfeld Zone 5 - Ill Kochersbera--EurometlOCOle Drachen bron n-8 inenbach !Zone 2 - Wssembourg 
Bera Zone 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord Drulingen ~ne 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord 
Bergbieten Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé Drusenheim Zone 1 - Haguenau 
Bernardswiler Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé Duntzenheim Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole 
Bernardvillé Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé Duppgheim Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole 
Bernolsheim Zone 5 - Ill Kochersbern-Eurométropole Duminaen Zone 5 -111 Kochersberg-Eurométl'ODOle 
Berstett Zone 5 - RI Kochersberg-Eurométropole Durrenbach ILOne 1 - Haguenau 
Berstheim Zone 1 - HaOuenau Durstel ILOne 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord 
Betschdorf Zone 1 - Haguenau Duttlenheim Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole 
Bettwiller Zone 3- Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord Eberbach-Seltz Zone 1 - Haguenau 
Biblisheim Zone 1 - Haguenau Ebersheim Zone 5 - Ill l<ochersberg-Eurométropole 
Bietlenheim lZo ne 1 - Haguenau Ebersmunster Zone 5 -111 Kochersberg-Eurométropole 
Bilwisheim Zone 5 - Il Kochersberg-Eurométropole Eckartswiller Zone 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord 
Bindernheim Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole Eci<bolsheim Zone 5 -111 Kochersberg-Eurométropole 
Bischheim Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole Eckwersheim ILOne 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole 
Bischholtz Zone 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord Eichhoffen Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé 
Bischoffsheim Zone 4 - Saverne Sod-Bruche-Obemai Villé Bsenheim Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole 
Bischwller IZ.One 1 - Haguenau Engwiller Zone 2 - Wssernbourg 
Bissert Zone 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord Entzheim Zone 5 - 111 l<ochersberg-Eurométropole 
Bitschhoffen Zone 1 - Haguenau Epfig Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé 
Blaesheim Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole Erckartswiler Zone 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord 
Blancherupt !Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé Ergersheim Zone 5 -111 l<ochersberg-Eurométropole 
Blienschwiller Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé Ernolsheim-Bruche Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole 
Bœrsch !Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé Ernolsheim-lés-Saverne Zone 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord 
Bœsenbiesen IZDne 5 - Hl Kochersberg-Eurométropole Erstein Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole 
Bolsenheim Zone 5 - Il Kochersberg-Eurométropole Eschau Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole 
Boofzheim Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole Eschbach zone 1 - Haguenau 
Bootzheim Zone 5 - Ill Kochersberg-Elxométrooole Eschbourg Zone 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord 
Bosselshausen Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométrooole Eschwiller zone 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord 
Bossendorf Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométrooole Ettendorf zone 5 - Ill Kochersbero-Eurométrooole 
Bourg-Bruche ~ne 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé :Eywiller zone 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord 
Bourgheim Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé feo,nheim zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole 
Bouxwiler Zone 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord Fessenhein-le-Bas Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurometropole 
Breitenau Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé Flexbourg LC>ne 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé 
Breitenbach Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé Forstfeld Zone 1 - naguenau 
Breuschwi::kersheim Zone 5 - Ill Kochersberg..Eurométropole Fors1hein lZ0 ne 1 - r,aguenau 
Bruma!h Zone 5 - 111 Kochersberg-Eurométropole Fort-Louis zone 1 - Haguenau 
Buhl Zone 1 - HaQuenau Fouchy Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé 
Burbach Zone 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord FoUQB\I Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé 
Bust Zone 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord Friedolsheim Zone 5 - Ill Kochersberg-Euromeuooole 
Buswiller Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole Friesenheim Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole 
Butten Zone 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord Frœschwiler Zone 2 - Wssembourg 
Chélenois Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé Frohmuhl Zone 3 - Sarre-Petite Pierre-Saverne Nord 
Cleebourg Zone 2 - Wssembourg Furchhausen ~ne 5 - Ill Kochersberg-Eurométrooole 
Climbach Zone 2 - Wssernbourg Furdenheim Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole 
c:oiroy-la-Roche Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé Gambsheim Zone 1 - Haguenau 
cosswiler Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé Geispolshe in Zone 5 - Ill l<ochersberg-Eurométropole 
Crastatt Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole Geiswiler-Zœbersdorf Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole 
Crœttv.iller Zone 1 - Haguenau Gerstheim Zone 5 - Ill l<ochersberg-Eurométropole 
Dachstein Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole Gertwiller Zone 4 - Saverne Sud-Bruche-Obernai Villé 
Dahlenheim Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole Geudertheim Zone 5 - Ill Kochersberg-Eurométropole 
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